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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-36478

Département(s) de publication : 42
 Annonce n° 26-36478

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CHU ST ETIENNE

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : DMS2024-02 AO092

  Description : Pour la fournitures de dispositifs médicaux stériles à usage unique

  Identifiant de la procédure : 626a1cb0-7c69-4056-8266-1c7f0e41db21

  Identifiant interne : DMS2024-02 AO092

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Etablissements participant au marché : CH ARDECHE 
NORD - ANNONAY CH DU FOREZ HOPITAL DU GIER HOPITAL LE CORBUSIER – FIRMINY 
CH DE ROANNE CHU DE SAINT ETIENNE CH DE SAINT FELICIEN CH MAURICE ANDRE 
SAINT-GALMIER CH SAINT JUST LA PENDUE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-36478
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-36478
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 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : 130 HOUSSE DE PROTECTION SONDE ECHOGRAPHIE ULTRASONS

  Description : 130 HOUSSE DE PROTECTION SONDE ECHOGRAPHIE ULTRASONS

  Identifiant interne : LOT 130

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
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prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
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ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : 106 CHAMP OPERATOIRE SOUS FESSIER AVEC POCHE DE RECUEIL

  Description : 106 CHAMP OPERATOIRE SOUS FESSIER AVEC POCHE DE RECUEIL

  Identifiant interne : LOT 106

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
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unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre
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  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : 140 FILM TRANSPARENT ADHESIF POLYURETHANE

  Description : 140 FILM TRANSPARENT ADHESIF POLYURETHANE

  Identifiant interne : LOT 140

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
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Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : 142 FILM TRANSPARENT ADHESIF POLYURETHANE

  Description : 142 FILM TRANSPARENT ADHESIF POLYURETHANE

  Identifiant interne : LOT 142

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)
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Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : 143 FILM TRANSPARENT ADHESIF POLYURETHANE

  Description : 143 FILM TRANSPARENT ADHESIF POLYURETHANE
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  Identifiant interne : LOT 143

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
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des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : 144 FILM TRANSPARENT POLYURETHANE

  Description : 144 FILM TRANSPARENT POLYURETHANE

  Identifiant interne : LOT 144

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
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fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : 227 PANSEMENT HYDROGEL

  Description : 227 PANSEMENT HYDROGEL

  Identifiant interne : LOT 227

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
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mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : 228 PANSEMENT GRAS STERILE GAZE VASELINEE 1,7 G/Dm²

  Description : 228 PANSEMENT GRAS STERILE GAZE VASELINEE 1,7 G/Dm²

  Identifiant interne : LOT 228

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : 234 PANSEMENT PELLICULAIRE TRANSPARENT POLYMETHACRYLATE

  Description : 234 PANSEMENT PELLICULAIRE TRANSPARENT POLYMETHACRYLATE

  Identifiant interne : LOT 234

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : 147 COMPRESSE GAZE ORX STERILE 10 x 20 CM

  Description : 147 COMPRESSE GAZE ORX STERILE 10 x 20 CM

  Identifiant interne : LOT 147

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée
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  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : 149 COMPRESSE NON TISSE 30G/M2 STERILE

  Description : 149 COMPRESSE NON TISSE 30G/M2 STERILE

  Identifiant interne : LOT 149

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois
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 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : 152 TAMPON NON TISSE 30G/M² ORX STERILE

  Description : 152 TAMPON NON TISSE 30G/M² ORX STERILE

  Identifiant interne : LOT 152

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
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concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0013

  Titre : 203 COMPRESSE OPHTALMIQUE STERILE

  Description : 203 COMPRESSE OPHTALMIQUE STERILE

  Identifiant interne : LOT 203

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
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cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0014

  Titre : 230 CICATRISATION ASSISTEE PAR PRESSION NEGATIVE AVEC INSTILLATION :

  Description : 230 CICATRISATION ASSISTEE PAR PRESSION NEGATIVE AVEC INSTILLATION :

  Identifiant interne : LOT 230

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
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accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : 195 TAMPON NEUROCHIRURGICAL RADIOPAQUE

  Description : 195 TAMPON NEUROCHIRURGICAL RADIOPAQUE

  Identifiant interne : LOT 195

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique
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  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
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détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0016

  Titre : 124 HOUSSE STERILE COMPATIBLE CAMERA FLUORESCENCE SPY-PHINOVADAQ 
HH9030 STRYKER

  Description : 124 HOUSSE STERILE COMPATIBLE CAMERA FLUORESCENCE SPY-PHINOVADAQ 
HH9030 STRYKER

  Identifiant interne : LOT 124

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique
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  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
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détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017

  Titre : 146 COMPRESSE GAZE STERILE 10 x 20 CM

  Description : 146 COMPRESSE GAZE STERILE 10 x 20 CM

  Identifiant interne : LOT 146

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
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Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
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de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : 222 PANSEMENT HYDROCELLULAIRE ADHESIF EXTRA-MINCE

  Description : 222 PANSEMENT HYDROCELLULAIRE ADHESIF EXTRA-MINCE

  Identifiant interne : LOT 222

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
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comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 



37/141

la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : 239 COTON HYDROPHILE NON STERILE

  Description : 239 COTON HYDROPHILE NON STERILE

  Identifiant interne : LOT 239

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
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conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0020

  Titre : 241 SPARADRAP SUPPORT NON TISSE EXTENSIBLE

  Description : 241 SPARADRAP SUPPORT NON TISSE EXTENSIBLE

  Identifiant interne : LOT 241

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)
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Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0021

  Titre : 285 CATHETER CENTRAL HEMODIALYSE EN POLYURETHANE RADIOOPAQUE
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  Description : 285 CATHETER CENTRAL HEMODIALYSE EN POLYURETHANE RADIOOPAQUE

  Identifiant interne : LOT 285

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
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dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0022

  Titre : 289 CATHETER CENTRAL HEMODIALYSE 2 VOIES 15F LONGUE DUREE POSE PAR VOIE 
RETROGRADE

  Description : 289 CATHETER CENTRAL HEMODIALYSE 2 VOIES 15F LONGUE DUREE POSE PAR 
VOIE RETROGRADE
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  Identifiant interne : LOT 289

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 



44/141

conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0023

  Titre : 255 BANDE FIXATION EXTENSIBLE ET COHESIVE 4 M x 4 CM

  Description : 255 BANDE FIXATION EXTENSIBLE ET COHESIVE 4 M x 4 CM

  Identifiant interne : LOT 255

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures
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     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
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revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0024

  Titre : 273 CONSOMMABLE COMPATIBLE AVEC SYSTEME D'APHERESE SPECTRA OPTIA 
TERUMO

  Description : 273 CONSOMMABLE COMPATIBLE AVEC SYSTEME D'APHERESE SPECTRA OPTIA 
TERUMO

  Identifiant interne : LOT 273

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
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mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0025

  Titre : 250 BANDE ADHESIVE ELASTIQUE DE CONTENTION SUPPORT TISSE

  Description : 250 BANDE ADHESIVE ELASTIQUE DE CONTENTION SUPPORT TISSE

  Identifiant interne : LOT 250

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution
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     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0026

  Titre : 251 BANDE COMPRESSION ELASTIQUE TOUS SENS ETALONNEE

  Description : 251 BANDE COMPRESSION ELASTIQUE TOUS SENS ETALONNEE

  Identifiant interne : LOT 251

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence



52/141

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0027

  Titre : 252 BANDE COMPRESSION ELASTIQUE

  Description : 252 BANDE COMPRESSION ELASTIQUE

  Identifiant interne : LOT 252

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée
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  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0028

  Titre : 254 DISPOSITIF COMPRESSIF ANTI OEDEMES

  Description : 254 DISPOSITIF COMPRESSIF ANTI OEDEMES

  Identifiant interne : LOT 254

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois



55/141

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0029

  Titre : 208 PANSEMENT ADHESIF SUPPORT NON TISSE NON STERILE

  Description : 208 PANSEMENT ADHESIF SUPPORT NON TISSE NON STERILE

  Identifiant interne : LOT 208

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
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concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0030

  Titre : 217 COMPRESSE COLLAGENE HEMOSTATIQUE

  Description : 217 COMPRESSE COLLAGENE HEMOSTATIQUE

  Identifiant interne : LOT 217

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
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cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0031

  Titre : 272 GENERATEUR - PRISMAFLEX / PRISMAX OU EQUIVALENT

  Description : 272 GENERATEUR - PRISMAFLEX / PRISMAX OU EQUIVALENT

  Identifiant interne : LOT 272

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
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accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0032

  Titre : 286 CATHETER CENTRAL HEMODIALYSE EN POLYURETHANE RADIOOPAQUE

  Description : 286 CATHETER CENTRAL HEMODIALYSE EN POLYURETHANE RADIOOPAQUE

  Identifiant interne : LOT 286

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique
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  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
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détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0033

  Titre : 173 SET DE POSE DE STERILET

  Description : 173 SET DE POSE DE STERILET

  Identifiant interne : LOT 173

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
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Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
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de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0034

  Titre : 189 PINCE HALSTED METALLIQUE COURBE USAGE UNIQUE STERILE

  Description : 189 PINCE HALSTED METALLIQUE COURBE USAGE UNIQUE STERILE

  Identifiant interne : LOT 189

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
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comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
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la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0035

  Titre : 233 TRAITEMENT DES PLAIES PAR ELECTROSTIMULATION

  Description : 233 TRAITEMENT DES PLAIES PAR ELECTROSTIMULATION

  Identifiant interne : LOT 233

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
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conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0036

  Titre : 337 PROTHESE MAXILLO-FACIALE SUR MESURE DE REMPLACEMENT DE 
L'ARTICULATION TEMPORO-MANDIBULAIRE

  Description : 337 PROTHESE MAXILLO-FACIALE SUR MESURE DE REMPLACEMENT DE 
L'ARTICULATION TEMPORO-MANDIBULAIRE

  Identifiant interne : LOT 337

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
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place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0037



72/141

  Titre : 296 KIT POUR LES EPREUVES DE PERMEABILITE TUBAIRE PAR ECHOGRAPHIE

  Description : 296 KIT POUR LES EPREUVES DE PERMEABILITE TUBAIRE PAR ECHOGRAPHIE

  Identifiant interne : LOT 296

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)
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Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0038

  Titre : 302 CATHETER DE DIAGNOSTIC A ULTRASONS

  Description : 302 CATHETER DE DIAGNOSTIC A ULTRASONS
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  Identifiant interne : LOT 302

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
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conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0039

  Titre : 330 PATCH CARDIOVASCULAIRE POLYTETRAFLUOROETHYLENE

  Description : 330 PATCH CARDIOVASCULAIRE POLYTETRAFLUOROETHYLENE

  Identifiant interne : LOT 330

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
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mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0040

  Titre : 333 IMPLANT ANNULAIRE AJUSTABLE

  Description : 333 IMPLANT ANNULAIRE AJUSTABLE

  Identifiant interne : LOT 333

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0041

  Titre : 317 PINCE INTRAVASCULAIRE

  Description : 317 PINCE INTRAVASCULAIRE

  Identifiant interne : LOT 317

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée
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  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0042

  Titre : 326 IMPLANT ARTICULAIRE GENOU : ARTHRODESE

  Description : 326 IMPLANT ARTICULAIRE GENOU : ARTHRODESE

  Identifiant interne : LOT 326

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur
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   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon
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  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0043

  Titre : 331 TAMPON CARDIOVASCULAIRE EN PTFE

  Description : 331 TAMPON CARDIOVASCULAIRE EN PTFE

  Identifiant interne : LOT 331

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
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administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0044

  Titre : 340 IMPLANT SYNTHETIQUE NON TRICOTE ET NON TISSE

  Description : 340 IMPLANT SYNTHETIQUE NON TRICOTE ET NON TISSE

  Identifiant interne : LOT 340

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité
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  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
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de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0045

  Titre : 343 CLIP TITANE 5MM POUR LIGATURE ENDONASALE DE L'ARTERE SPHENOPALATINE

  Description : 343 CLIP TITANE 5MM POUR LIGATURE ENDONASALE DE L'ARTERE 
SPHENOPALATINE

  Identifiant interne : LOT 343

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
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Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
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de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0046

  Titre : 350 DISPOSITIF POUR MARQUAGE DANS LES PROCEDURES DE RADIOTHERAPIE

  Description : 350 DISPOSITIF POUR MARQUAGE DANS LES PROCEDURES DE RADIOTHERAPIE

  Identifiant interne : LOT 350

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
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unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0047

  Titre : 69 TROUSSE OPERATOIRE OPHTALMOLOGIE STRABISME COMPOSITE

  Description : 69 TROUSSE OPERATOIRE OPHTALMOLOGIE STRABISME COMPOSITE

  Identifiant interne : LOT 69

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)
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Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0048

  Titre : 95 CHAMP DE CRANE POUR CADRE DE STEREOTAXIE LEKSELL ELEKTA

  Description : 95 CHAMP DE CRANE POUR CADRE DE STEREOTAXIE LEKSELL ELEKTA

  Identifiant interne : LOT 95
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
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coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0049

  Titre : 133 POCHE OCCLUSIVE STERILE POUR PREVENIR L'HYPOTHERMIE DES NOUVEAU-NES

  Description : 133 POCHE OCCLUSIVE STERILE POUR PREVENIR L'HYPOTHERMIE DES 
NOUVEAU-NES

  Identifiant interne : LOT 133

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux



95/141

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
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mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0050

  Titre : 145 COMPRESSE GAZE NON STERILE BORDS FRANGES

  Description : 145 COMPRESSE GAZE NON STERILE BORDS FRANGES

  Identifiant interne : LOT 145

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0051

  Titre : 274 CONSOMMABLE COMPATIBLE AVEC SYSTÈME DE RHEOPHERESE

  Description : 274 CONSOMMABLE COMPATIBLE AVEC SYSTÈME DE RHEOPHERESE

  Identifiant interne : LOT 274

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée
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  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0052

  Titre : 275 CONSOMMABLE POUR IMMUNOADSORPTION-TECHNIQUE D'ECHANGE 
PLASMATIQUE : IMMUNOPHERESE ET RHEOPHERESE

  Description : 275 CONSOMMABLE POUR IMMUNOADSORPTION-TECHNIQUE D'ECHANGE 
PLASMATIQUE : IMMUNOPHERESE ET RHEOPHERESE

  Identifiant interne : LOT 275

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois
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 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0053

  Titre : 282 SOLUTION VERROU BACTERICIDE POUR VOIE VEINEUSE CENTRALE

  Description : 282 SOLUTION VERROU BACTERICIDE POUR VOIE VEINEUSE CENTRALE

  Identifiant interne : LOT 282

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
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/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0054

  Titre : 290 CATHETER CENTRAL TYPE CANAUD SILICONE ORX

  Description : 290 CATHETER CENTRAL TYPE CANAUD SILICONE ORX

  Identifiant interne : LOT 290

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33140000 Consommables médicaux

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 33141000 Consommables médicaux autres que 
chimiques à usage unique et consommables hématologiques

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/07/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Intérêt thérapeutique et technique

  Description : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié 
par référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité 
intrinsèque du dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : 
Examen, évaluation des spécimens et analyse de la documentation technique. 
Seuls des dispositifs jugés conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet 
d’essais dans les services Le coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés 
comprendre l’ensemble des charges fiscales, parafiscales ou autres frappant la 
prestation ainsi que tous les frais afférents au conditionnement et emballage. Les 
unités gratuites seront acceptées et le coût de revient sera recalculé en 
conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé par le fournisseur. 
Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions mises en 
place par la société dans le cadre du développement durable (environnemental, 
sociétal)

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Intérêt thérapeutique et technique : 58 % Cet intérêt sera apprécié par 

référence au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : qualité intrinsèque du 
dispositif, de son conditionnement et de son étiquetage jugé sur : Examen, évaluation 
des spécimens et analyse de la documentation technique. Seuls des dispositifs jugés 
conformes aux exigences du CCTP pourront faire l’objet d’essais dans les services Le 
coût d'utilisation : 40 % Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des charges 
fiscales, parafiscales ou autres frappant la prestation ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement et emballage. Les unités gratuites seront acceptées et le coût de 
revient sera recalculé en conséquence. Dans ce cas, le coût de revient final sera proposé 
par le fournisseur. Le développement durable : 2 % Ce critère tient compte des actions 
mises en place par la société dans le cadre du développement durable 
(environnemental, sociétal)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : oui

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

  Informations relatives aux délais de recours : Un référé précontractuel peut intervenir 
pendant toute la phase de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la 
concurrence jusqu'à la signature de l’accord-cadre (article L 551-1 du code de justice4 
/151 administrative). Un référé contractuel peut être formé à partir de la signature de l’ 
accordcadre, dans un délai au plus égal à six mois (article L 551-13 du code de justice 
administrative). Un référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion de l’accord-cadre. Le recours doit être introduit à compter 
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de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature de l’ 
accord-cadre (article L. 521-1 du code de justice administrative). Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois à partir de la notification ou de la publication 
de toute décision unilatérale concourant à la conclusion de l’accord-cadre (acte 
détachable de l’accord-cadre). Si ce recours est introduit conjointement à un référé- 
suspension, il doit être introduit avant la signature de l’accord-cadre. Un recours de plein 
contentieux peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter 
de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre. Un recours pour excès 
de pouvoir peut être formé dans les 2 mois de la notification d’une déclaration sans suite 
ou d’une déclaration d’infructuosité. Un recours de pleine juridiction en contestation de 
la validité du contrat peut être formé par les candidats évincés dans un délai de 2 mois à 
compter de la date de publication de la décision de signer l’accord-cadre

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cet avis : 23,000,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SANOTEK

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 130 SANOTEK

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 4,288 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253064 SANOTEK

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.
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 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SEGETEX – EIF Medical Products

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 106 SEGETEX

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur de l'offre : 3,528 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253065 SEGETEX-EIF

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 7

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SMITH & NEPHEW

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE 140 SMITH & NEPHEW

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur de l'offre : 48,708 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253066 SMITH & NEPHEW
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  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 11

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SMITH & NEPHEW

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE 142 SMITH & NEPHEW

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

   Valeur de l'offre : 263,375 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253066 SMITH & NEPHEW

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 11

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SMITH & NEPHEW

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 143 SMITH & NEPHEW

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

   Valeur de l'offre : 44,000 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253066 SMITH & NEPHEW

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 10

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SMITH & NEPHEW

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 144 SMITH & NEPHEW

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

   Valeur de l'offre : 125,839.28 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253066 SMITH & NEPHEW

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025
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  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SMITH & NEPHEW

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 227 SMITH & NEPHEW

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0007

   Valeur de l'offre : 14,848 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253066 SMITH & NEPHEW

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SMITH & NEPHEW
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 228 SMITH & NEPHEW

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0008

   Valeur de l'offre : 57,286 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253066 SMITH & NEPHEW

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SMITH & NEPHEW

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 234 SMITH & NEPHEW

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0009

   Valeur de l'offre : 3,720.4 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253066 SMITH & NEPHEW

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0010

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOINEO S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 147 SOINEO SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0010

   Valeur de l'offre : 6,970 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253067 SOINEO SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0011

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOINEO S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 149 SOINEO SAS
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  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0011

   Valeur de l'offre : 1,576 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253067 SOINEO SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0012

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOINEO S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 152 SOINEO SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0012

   Valeur de l'offre : 1,586.88 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253067 SOINEO SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0014

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOLVENTUM

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 230 SOLVENTUM FRANCE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0014

   Valeur de l'offre : 110,114.48 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253068 SOLVENTUM FRANCE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0015

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOPHYSA LOGISITICS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 195 SOPHYSA LOGISTICS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0015

   Valeur de l'offre : 74,880 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu
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 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253069 SOPHYSA LOGISTICS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0016

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : STRYKER France SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 124 STRYKER FRANCE SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0016

   Valeur de l'offre : 34,475 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253070_STRYKER FRANCE SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0017

Au moins un lauréat a été choisi.
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 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoire SYLAMED

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 146 SYLAMED

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0017

   Valeur de l'offre : 6,778.4 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253071_SYLAMED

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0018

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoire SYLAMED

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 222 SYLAMED

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0018

   Valeur de l'offre : 15,760.8 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253071_SYLAMED
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  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 6

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0019

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoire SYLAMED

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 239 SYLAMED

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0019

   Valeur de l'offre : 13,650 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253071_SYLAMED

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 6

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0020

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoire SYLAMED

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 241 SYLAMED

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0020

   Valeur de l'offre : 38,873.28 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253071_SYLAMED

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0013

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOINEO S.A.S.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 203 SOINEO SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0013

   Valeur de l'offre : 1,387 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253067 SOINEO SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025
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  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0021

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : TELEFLEX MEDICAL SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE 285 TELEFLEX MEDICAL SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0021

   Valeur de l'offre : 62,782.8 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253072 TELEFLEX MEDICAL SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0022

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : TELEFLEX MEDICAL SAS
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 289 TELEFLEX MEDICAL SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0022

   Valeur de l'offre : 42,476 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253072 TELEFLEX MEDICAL SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0023

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : TELIC France SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 255 TELIC FRANCE SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0023

   Valeur de l'offre : 928 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253073_TELIC FRANCE SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0024

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Terumo BCT Europe N.V.

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 273 TERUMO BCT EUROPE NV

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0024

   Valeur de l'offre : 356,388 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253074_TERUMO BCT EUROPE NV

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0025

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : THUASNE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 250 THUASNE
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  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0025

   Valeur de l'offre : 144,516.88 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253075_THUASNE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0026

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : THUASNE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 251 THUASNE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0026

   Valeur de l'offre : 230,929.76 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253075_THUASNE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0027

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : THUASNE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 252 THUASNE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0027

   Valeur de l'offre : 195.68 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253075_THUASNE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0028

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : THUASNE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 254 THUASNE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0028

   Valeur de l'offre : 13,794.32 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu
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 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253075_THUASNE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0029

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires URGO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 208 URGO LABORATOIRE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0029

   Valeur de l'offre : 571.6 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253076_URGO LABORATOIRE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0030

Au moins un lauréat a été choisi.
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 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Laboratoires URGO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 217 URGO LABORATOIRE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0030

   Valeur de l'offre : 18,481.68 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : MARCHE 253076_URGO LABORATOIRE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0031

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : VANTIVE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 2725 VANTIVE SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0031

   Valeur de l'offre : 600,678.16 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253077_VANTIVE SAS
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  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0032

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : VANTIVE SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 286 VANTIVE SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0032

   Valeur de l'offre : 59,049.84 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253077_VANTIVE SAS

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0033

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro



127/141

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : VYGON SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 173 VYGON

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0033

   Valeur de l'offre : 8,867.52 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253078_VYGON

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0034

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : VYGON SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 189 VYGON

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0034

   Valeur de l'offre : 1,211.72 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253078_VYGON

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025
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  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0035

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : WOUNDEL HEALTH CARE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 233 WOUNDEL HEALTH CARE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0035

   Valeur de l'offre : 45,750 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253079_WOUNDEL HEALTH CARE

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0036

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 23,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Zimmer Biomet France



129/141

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOT 337 ZIMMER BIOMET

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0036

   Valeur de l'offre : 95,992 Euro

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 253080_ZIMMER BIOMET

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 11/04/2025

  Date de conclusion du marché : 20/05/2025

  Organisation qui signe le marché : CHU ST ETIENNE

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0037

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0038

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0039

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.
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  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0040

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0041

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0042

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0043

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, en raison d’un 
changement des besoins

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0044

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0045

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0046

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0047

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Toutes les offres, toutes les demandes de 
participation ou tous les projets ont été retiré(e)s ou jugé(e)s irrecevables

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0048

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0049

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Toutes les offres, toutes les demandes de 
participation ou tous les projets ont été retiré(e)s ou jugé(e)s irrecevables

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0050

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, en raison d’un 
changement des besoins

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0051

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0052
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Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0053

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Toutes les offres, toutes les demandes de 
participation ou tous les projets ont été retiré(e)s ou jugé(e)s irrecevables

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0054

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Aucune offre, aucune demande de 
participation, ni aucun projet n’a été reçu

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : CHU ST ETIENNE

  Numéro d’enregistrement : 26420030400808

  Ville : SAINT ETIENNE

  Code postal : 42055

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Adresse électronique : laurence.vetard@chu-st-etienne.fr

  Téléphone : 0477127915

 Rôles de cette organisation :
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Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Lyon

  Numéro d’enregistrement : 176900058

  Ville : LYON

  Code postal : 69433

     Subdivision pays (NUTS) : Rhône ( FRK26 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lyon@juradm.fr

  Téléphone : 0478141010

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : SANOTEK

  Taille de l’opérateur économique : Petite

  Numéro d’enregistrement : 42031826300035

  Ville : PERTUIS

  Code postal : 84120

     Subdivision pays (NUTS) : Vaucluse ( FRL06 )

  Pays : France

  Adresse électronique : administration@sanotek.com

  Téléphone : 0954180305

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : SEGETEX – EIF Medical Products

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 41780224600062

  Ville : IVRY SUR SEINE

  Code postal : 94200

     Subdivision pays (NUTS) : Val-de-Marne ( FR107 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : contactmedical@segetex.com

  Téléphone : 0156206001

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : SMITH & NEPHEW

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 57715084000137

  Ville : NEUILLY-SUR-SEINE

  Code postal : 92200

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : france-sao@smith-nephew.com

  Téléphone : 0800111220

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003, LOT-0004, LOT-0005, LOT-0006, LOT-0007, LOT-0008, 
LOT-0009

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : SOINEO S.A.S.

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 84878995400023

  Ville : REVENTIN VAUGRIS

  Code postal : 38121

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : service.client@soineo.fr

  Téléphone : 0474546076

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0010, LOT-0011, LOT-0012, LOT-0013
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 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : SOLVENTUM

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 95225386200025

  Ville : CERGY

  Code postal : 95000

     Subdivision pays (NUTS) : Val-d’Oise ( FR108 )

  Pays : France

  Adresse électronique : service-marches-3msante@solventum.com

  Téléphone : 0185260300

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0014

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : SOPHYSA LOGISITICS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 91384477500019

  Ville : ORSAY

  Code postal : 91400

     Subdivision pays (NUTS) : Essonne ( FR104 )

  Pays : France

  Adresse électronique : accueil@sophysa.com

  Téléphone : 0169353500

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0015

 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : STRYKER France SAS

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 33371027500061

  Ville : PUSIGNAN

  Code postal : 69330

     Subdivision pays (NUTS) : Rhône ( FRK26 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : marches.hospitaliers@stryker.com

  Téléphone : 0472453600

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0016

 8.1 ORG-0010

  Nom officiel : Laboratoire SYLAMED

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 33893335100011

  Ville : PARIS

  Code postal : 75009

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : bl@sylamed.fr

  Téléphone : 0148789739

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0017, LOT-0018, LOT-0019, LOT-0020

 8.1 ORG-0011

  Nom officiel : TELEFLEX MEDICAL SAS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 347479883

  Ville : LE FAGET

  Code postal : 31460

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Garonne ( FRJ23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : servicemarches@teleflex.com

  Téléphone : 0562187939

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0021, LOT-0022
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 8.1 ORG-0012

  Nom officiel : TELIC France SAS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 52996446200012

  Ville : PERPIGNAN

  Code postal : 66000

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Orientales ( FRJ15 )

  Pays : France

  Adresse électronique : mail@telicfrance.com

  Téléphone : 0468927885

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0023

 8.1 ORG-0013

  Nom officiel : Terumo BCT Europe N.V.

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 49897559800034

  Ville : ARCUEIL

  Code postal : 94110

     Subdivision pays (NUTS) : Val-de-Marne ( FR107 )

  Pays : France

  Adresse électronique : csfrance@terumobct.com

  Téléphone : 0149856440

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0024

 8.1 ORG-0014

  Nom officiel : THUASNE SAS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 88542091186

  Ville : SAINT ETIENNE

  Code postal : 42031

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : thuasne.hopital@thuasne.fr

  Téléphone : 0477814080

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0025, LOT-0026, LOT-0027, LOT-0028

 8.1 ORG-0015

  Nom officiel : Laboratoires URGO

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 43384204400011

  Ville : CHENOVE

  Code postal : 21300

     Subdivision pays (NUTS) : Côte-d’Or ( FRC11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : c.lemiegre@fr.urgo.com

  Téléphone : 0380545000

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0029, LOT-0030

 8.1 ORG-0016

  Nom officiel : VANTIVE SAS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 97817958800014

  Ville : GUYANCOURT

  Code postal : 78280

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Adresse électronique : France.marches@vantive.com

  Téléphone : 0172879200

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0031, LOT-0032

 8.1 ORG-0017
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  Nom officiel : VYGON SAS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 32524175000026

  Ville : ECOUEN

  Code postal : 95440

     Subdivision pays (NUTS) : Val-d’Oise ( FR108 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marchesvygon@vygon.com

  Téléphone : 32524175000026

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0033, LOT-0034

 8.1 ORG-0018

  Nom officiel : WOUNDEL HEALTH CARE

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 83118443700018

  Ville : SAINT ETIENNE

  Code postal : 42000

     Subdivision pays (NUTS) : Loire ( FRK25 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@woundel.com

  Téléphone : 0427402841

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0035

 8.1 ORG-0019

  Nom officiel : Zimmer Biomet France

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 31520256400193

  Ville : BROGNARD

  Code postal : 25600

     Subdivision pays (NUTS) : Doubs ( FRC21 )

  Pays : France
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  Adresse électronique : marches@zimmerbiomet.com

  Téléphone : 0825025026

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0036

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : b0724d9d-7a39-4895-b239-1868705315c8 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 10/04/2026 à 10:12

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

10/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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